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Le Dauphiné Libéré

Dans le cadre du 80e  anniver-
saire de la fin de la Seconde  
Guerre mondiale, année qui a 
également vu les dernières 
terres de France, libérées des 
forces allemandes, le service 
départemental de l'Office na-
tional des combattants et vic-
times de guerre en partenariat 
avec la Ville de Chambéry a or-
ganisé vendredi 7 novembre à 
la salle Cœur de Mérande un 

colloque  intitulé : “L'année 
1945”. 

Les différentes conférences 
ont été animées par le colonel 
Kevin Machet, chef de corps 
du 13e  BCA, Hervé Gaymard, 
président du conseil départe-
mental de la Savoie, et par 
trois spécialistes en histoire, 
Jean-Louis Perquin, Philippe 
Millour et Corinne Bonafoux. 

Environ 80 personnes ont 

participé à la journée parmi 
lesquels trente lycéens de 
Louis-Armand à Chambéry, 
onze de la classe défense du ly-
cée professionnel du Nivolet à 
la Ravoire et trois du lycée 
professionnel Jeanne-d'Arc 
d'Albertville. En fin de mati-
née une gerbe a été déposée 
au monument du Clos Savoi-
roux. 
● G.J.

Chambéry  

L’année 1945 décryptée par des 
spécialistes de l’armée et de l’histoire 

Un dépôt de gerbes a été réalisé lors du colloque “L'année 1945” par Claire Koch Crousier, 
directrice de l'ONaVG, le colonel Kevin Machet et trois lycéens. Photo Le DL/Guy Jacquemard
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Victor Olivetto (Saint-Julien-Montdenis) ;
Tamara Doudou (Saint-Jean-de-Maurienne) ;
Gabriele Martino (Saint-Jean-de-Maurien-
ne) ; 
Victor Anglay (Val-Cenis) ; 
Anaé Charvin (Sainte-Marie-de-Cuines) ;
Mohamed, Sanasy Diakhaby (Saint-Michel-
de-Maurienne) ; 
Louis Belin (Notre-Dame-du-Cruet) ; 

Athéna, Audrey, Laurence Demulder (Saint-
Étienne-de-Cuines) ; 
Anna, Noémie Bianchi (La Chambre) ; 
Serena, Carole, Muriel Courtois (Saint-Jean-
de-Maurienne) ; 
Alya Bölukbäs (Modane) ; 
Enzo Firma (Modane) ; 
Maxence, Martin Léo Crosaz-Carillon (Mont-
vernier).

Saint-Jean-de-Maurienne ●  État civil : les naissances d’octobre
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AVIS
Plan local d'urbanisme

VAL D’ISERE

Approbation de la révision générale du plan
local d’urbanisme (P.L.U.) de la commune de

Val d’Isère

Par une délibération en date du 6 novembre 2025, le conseil
municipal de la commune de Val d’Isère a approuvé la révision
générale de son P.L.U.
La délibération précitée fait l’objet d’un affichage en mairie durant
un mois.
Conformément à l’article L 153-23 du code de l’urbanisme, cette
délibération et les dispositions engendrées par le PLU ainsi révisé
sont exécutoires dès lors qu’elles sont publiées et transmises à
l’autorité administrative compétente de l’Etat, dans les conditions
définies aux articles L 2131-1, L 2131-2 du Code Général des
Collectivités Territoriales. Conformément à l’Art R 153-22 CU, le
dossier de PLU approuvé sera également publié sur le portail
national de l’urbanisme.
La délibération et ses annexes seront, notamment, mis à
disposition sur le site internet de la Mairie.
Le rapport du commissaire enquêteur et ses annexes sont mis à
disposition du public pendant un année au service urbanisme de
la commune, ainsi que sur le site internet de la commune.

474680400

LA GIETTAZ EN ARAVIS

AVIS DE MISE A DISPOSITION
Modification simplifiée nº1 du PLU de La

Giettaz en Aravis
Modalités de mise à disposition du dossier

Par délibération nº 48/2024 du 20 décembre 2024, la commune
de La Giettaz en Aravis a prescrit la modification simplifiée nº1
du PLU de La Giettaz en Aravis. L’objet de cette modification
simplifiée est de régulariser une situation existante et d’anticiper
les futurs besoins d’aménagements du secteur du col de Balme
à la Clusaz.
Par délibération nº 32/2025 du 31 octobre 2025, la commune de
La Giettaz en Aravis a fixé les modalités de la mise à disposition
du public du dossier de modification simplifiée nº1 du PLU de
La Giettaz en Aravis.
Pendant la durée de la mise à disposition du dossier, qui se
déroulera du 19 novembre 2025 au 19 décembre 2025
inclus,soit 31 jours, le public pourra consulter le dossier et
présenter ses observations et propositions sur un registre ouvert
dans les lieux suivants :
- Mairie de La Giettaz en Aravis, 34 place de la Mairie - 73590
La Giettaz en Aravis : aux jours et horaires d’ouverture de la
Mairie : Lundi - Mardi - Jeudi et Vendredi de 8h30 à 11h45.
Pendant la durée de mise à disposition du public, le dossier peut
également être consulté et téléchargé depuis le site internet la
c o m m u n e d e L a G i e t t a z e n A r a v i s :
https://www.mairie-la-giettaz.fr/
Il sera également possible pour le public de faire connaitre ses
observations et propositions, jusqu’à la fin de la mise à
disposition :
par courrier : à l’attention de Monsieur le Maire, 34 place de le
Mairie, 73590 La Giettaz en Aravis, avec pour objet « Modification
simplifiée nº 1 du PLU de La Giettaz en Aravis »,
par inscription sur un registre papier, déposé en Mairie de La
Giettaz en Aravis, aux jours et heures d’ouverture précisés
précédemment,
par courriel à l’adresse suivante : compta@mairie-la-giettaz.fr
Les pièces jointes éventuelles ne devront pas dépasser la taille
totale de 10 Mo.
A l’issue de cette mise à disposition, la commune de La Giettaz
en Aravis sera amenée à tirer le bilan et à se prononcer sur
l’approbation de cette modification simplifiée nº1 du PLU de La
Giettaz en Aravis.

Le Maire de La Giettaz-en-Aravis,
Daniel DANGLARD

478643900


